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DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 061

Information concernant la convention de prestation ENSOSP relative à l'immersion
professionnelle d'un élève colonel

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12 h30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-presidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'adminj. stratian,. , ^ \

/^
Étaient également présents au jour de la séance : ^^^~--*.. ; '

?<fô^-,
> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI^directeur adjoint - commandant en second ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major
- T. y

Etait excusé

> /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-061 : Information concernant la convention de prestation ENSOSP relative
à l'immersion professionnelle d'un élève colonel

Les lauréats du concours et de l'examen professionnel de colonel, session 2022 ont intégré
l'ENSOSP le 2 novembre dernier pour une durée de 32 semaines d'apports théoriques et pratiques,
tels que des stages d'observation et d'application représentant un ensemble de cinq modules.

Le 5ème module est constitué d'immersions professionnelles. Celles-ci ont pour but de confronter
l'apprentissage des compétences théoriques et pratiques par des mises en situation. Durant cette
période, les élèves colonels sont amenés à parfaire leurs connaissances relatives à leur
environnement professionnel futur, à mieux connaitre leurs interlocuteurs et développer leur capacité
à travailler dans un contexte interministériel.

En accord avec le conseil départemental et la Préfecture, le SDIS 43 a souhaité contribuer à
l'immersion professionnelle d'un élève colonel au sein de 3 structures du département de la
Haute-Loire sur les périodes suivantes :

> SDIS : ....................................... du 28 novembre au 16 décembre 2022 ;
> Conseil départemental : ......... du 23 janvier au 10 février;
> Préfecture : ............................. du 20 mars au 7 avril 2023.

Ainsi, une convention de prestation ENSOSP est en cours de signature au bénéfice du
Lieutenant-colonel Patrick CLERC issu du SDMIS.

Les frais de logistique engagés par le SDIS 43 nécessaires à l'immersion de l'élève colonel seront
intégralement remboursés par l'ENSOSP

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau prennent acte de cette information
concernant la convention de prestation ENSOSP relative à l'immersion professionnelle d'un
élève colonel.

POUR EXTRAIT CONFORME
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Artkle 3 - Durée, période et lieu d'inimersion

La présente convention est condue à compter de la date de la première période jusqu'à
son exécution finandère.

CONVENTION DE PRESTATIONS

IMMERSION DANS LE CADRE DE LA FORMATION
D'UN ÉLÈVE COLONEL

Réf. Ensosp ; 2022-146D

Entre les soussignés :

L'Ecole nationale supérieure des offlciers de sapeurs-pomplers (Ensosp),
située 1070 rue du Lieutenant Parayre - BP 20316 - 13798 Aix-en-Provence Cedex 3,
dédai'ation d'activité enregisb'ée sous le n° 93. 13. 14092. 13 auprès du Préfet de région de
Provence-Alpes-Côte d'Azur, SIRFTn0 180 092 496 000 25, id.dd i 0025994 (DATADOCK),
représentée par son directeur, agissant au nom de rétablissement public admini'a-atif,
d'une part,

Le Service d'incendie et de secours de Haute-Loîre (Sis 43),
Situé 104, rue Hippoiythe Malègue - ZA Taulhac - 43000 Le Puy-en-VeIay, SIRET
n°284 300 019 000 23,
représenté par son directeur, agissant au nom de cet établissement public territoiia,
d'autre part,

Il a été onvenu et arrêté ce qui suit :

Article l - Objet

reLa présente convention a pour objet les prestations de service entrant dans le cadre
l'immei-sion profesaonnelle d'UTi élève colonel au sein de trois rti-udures du départementX
Haute-Loira :

te Sis,
le Conseil départemental,
la Piïfecture.

Le bénéficiaire de cette immersion est : Ljeutenant-colonel Patiick CLJERC

Article 2 - Pièces contractuelles

Les documents qui régissent la convention sont :

Le présent document ;
Les ti-ois attestations de présence datées et signées ;
Un état liquidatif détaillé en quantité réelle et en prix unitaire,

./
.^-y

Les périodes d^mmersion concernées .par ia présente convention sont les suivantes :

Période l : au Sis du Z8/ll/2022au 16/12/2022 à l'adresse suivante ; 104,
rue Hippolyte Malëgue - Taulhac - 43000 le Puy-en-Velay ;

Période 2 : au Conseil départemental du 23/01/2023 au 10/02/2023 à
l'adresse suivante : l, place Monseigneur de Galard - CS 20310 - 43009 le Puy-
en-Velay oedex ;

Période 3 : à la Préfecture du ZO/03/2023 au 07/04/2023 à i'adresse
suivante ; 6, avenue du Général de Gaulle - 43009 le Puy-en-Velay.

Article 4 - Engagenients rédproques

L'Ensosp prend rengagement ;

De veiller à oe que le paiticipant respecte et fasse respecter les consignes
d'utilisation des locaux des sta-uctures d'aocueil, afin d'éviter toute dégradation ;

De maintenii- en état les lieux mis à sa disposition ;

Dïnfbnner immédiatement le tuteur désigné de tout sinistre et de toifte dégradation
se produisant dans les locaux mis à disposition, même s'il n'en résulte aucun
dommage apparent ;

De prendre à sa charge le transport à raison d'un aller/retour pour chacune des
3 périodes considéi-ées et la restauration induite jusqu'au lieu de la séquence
dlmmei-sion.

toute diflRcuité ou question relative à la mise en oeuvre de cette convention, la
inné à contacter à l'Ensosp est : Madame Mireille PORTAIL, tél. 04.42. 39. 05. 56,

mireille. soitail ensos. fr.

'SIS prend rengagement, pour les 3 périodes d'immersion :

De réserver l'hébergement de l'élève colonel pour toutess les durées visées à
l'artide 3 ;

De réseivea- les repas nécessaires à l'élève colonel pour toutes les durées visées à
l'article 3 (facultatif si non pris en charge financièrement par le Sis) ;

De communiquer à l'Ensosp, dans les meilleurs délais et au plus tanl 7 jours avant
le début de Sa première période d'immei-sion, les coordonnées de l'hébergement
réseivé et, le cas échéant, du site de restauration (déjeuner et dîner) de l'élève-
colonel ;

De faire l'avance des fi'ais de logistique suivant l'estimatif de l'artide 5 complété ;

De prendre à sa charge les transferts et déplacements efFectués par le stagiaire
durant !a séquence d'immersion depuis le lieu d'hébergeînent.

Pour toute difficulté ou question relative à la mise en ouvi-e de cette convention, la
personne à contacter au Sis est : Cdonel Guillaume OTTAVIr directeur adjoint -
commandant en second, tél. : 06. 24. 66. 89. 79, émail : guillaume. ottavi@isdis43. ft-,

-y.

Cmv 1022-l46D_BBOSl>/Sîs Hauta-LQlre î/5



Article 5 - Remboursement au SIS

L'Ensosp remboursera le Sis 43 des frais de logistique nécessaires à l'immersîon de l'élève
colonel pour les périodes et aux quantités estimatives fixées d-après ;

Prestation « 1ère immersion »

Forfait à l'unilé:

Nutée avec peUt-déjeuner
(nombre estimatif)

Déjeuner
(nonntlre estimaUfl

Dîner
nombre esUmaHf

Prix unitaire

Nombre (ferme) paryiur
(AHRONDfîADBJK

DECUA1ÊE1

19

19

19

70,00 C

14, 77 C

17,00 C

Total TEC

WRRCNDIRABBff
DBCWAIES)

1330,OOC

280,63 C

323, 00 C

TOTAL l 933,63 C

Prestation « Zème irmnersion *

Forfaitàl'unité :

Nuitée avec petit-déjeunêr
(nombre esh'maUf)

Déjeuner
(nombre estimatif)

Dîner
(nombre estimafif)

Total TTCPri:: unitaire

Nombre ^rwe}paryur
PViRCWWt ADELK lARR'ONDRA D&IK

DECWAIJES) OBCWALESî

19

19

19

70,00 C

15,55 C

17,00 <:

l 330,00 C

19S,45 C

323, 00 C

TOTAL l 948, 4S C

Prestation « 3ème immersion *

Foffeità l'unlté :

Nuitée avec petit-déjeuner
f nombre ésUmaBfl

Déjeuner
(nombre esUmaUf)

Dîner
(nombre estimatif)

Prix unitaire

Nombre (ferme) ParJ°"r
ÇAflRONMîAOELK

DECWAISE)

19 70^)0 C

19 15, 55 C

19 17,00 C

TotalTtC

«RRONBRAOBLK
OEOMfUEa)

l 330,00 C

295, 45 C

323, 00 C

TOTAL l 948,45 C

TOTAL DES IMMERSIONS l, 2 ET 3 5 830,53 C

l'État liquidatif définitif îera détailf-é en mentionnant les quantités réelles et leur coût selon les tarifs
insa-te dans le tableau d-dessus.

Conv 2022-lWD_Enso£p/S?5 Haute-Lolre 3.15

Article 6 - Facturation

Conformément à l'ordonnance n" 2D14-S97 du 2G juin 2014 relative au développement de
la factui-aUon électronique, le prestataire transmettra les factures et les titres de recette
par voie dématériatisée sur la pfafceforme Chorus Pro en iTenseignant notamment !

. Le numéro SIRET (n° 13 009 249 600 025), qui identifiera l'Ensosp en tant que
destinataii-e de Fa Eactufe,

. Le code service s DESD.

. Le numéro d'rengagement juridique (EJ) qui figure sur le bon de commande émis
par l'Ensosp.

Le comptable assignafaire du paiement des sommes dues en application de la présente
convention sera l^agente comptable de Ir'Ensosp.

Article 7 - Protection des données personnelles (RGPD)

Le présent articfe définit les obligations à respecter pour un traitement approprié des
données a caractère personnel du Sis Haufce-Lorre, confformement aux dispositions légaFes
en matièi-e de protection des données à caractère personnel!, et notamment celles prévues
par le Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (le Règlement général sur la protection
des données ou « RGPD ») ; règlement applicable depuis le 25 mai 2018 à toute
organisationr pubtrque et privée.

L Ensosp collecte des données personnelfïs pour le compte du titulaire désigne d-dessus.

[L Ensosp s engage a protéger et à assurer la sécurité et la confidenferalifce des donnéas
personnelles de ses ciïents oonfonnémenf au R.GPD, notamment en pfenant feoutes
précautions uEiles pour empêcher que ces données soient déforméeSf endommagées ou
que des tiers non autorisés y aient accès.
Les données personnelles du Sis Haute-Loire ne sont conservées que pour fa' durée
stnctement nécessaire au regard des finafités de fa présente convenfcîon.

Conformément au RGPD, le titulaire dispose d'un droit d'accèsr de i-ectification et
d opposition aux données personnelles le concernant.
Pour 'exercer ces droits, le titulaire doiE adresser une demande par émail en écrivant à
ladresse suivante : di"o©ensos .fr en indiquant son nomr prénom/ adresse émail.

Article 8 - Responsabilités

Chaque partie reconnait avoir souscrit les polices d'assurances couvrant sa responsabilité
civile dans le cadre de la mise en oeuvre de la présente convention.

Chaque partie est responsable, dans les conditions du droit commun, des dommages de
toute nature causés a f'autre partie dans le cadre de ['exécution de [a présente convention.

Le SIS et l'Ensosp ne peu'VEnt être tenus pour responsables des dommages ou vols d'objets
et effets personnels coinmis a l'intérieur ou à l'eirtérieur des focaux d'accueil.

En cas de non-respect des oblrgations figurant dans la prêsente convenfcronr l une ou l autre
des parties se réserve la facuïté de résiiïer celfe-ci, après une mise an demeure, ntrtifiée
par lettre recommandée avec accusé de réception,
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Article 9 - Litige

Pour tout litige à naîtoï la recherche d'une solution amiable devra être privilégiée par les
parties. Cette démarche constitue un préalable obligatoire avant i'inb-oduction éventuelle
d'un i-ecoura contentieux.

En cas de contentieux portant sur l'application de la présente convention, îe taibunal
administratif de Mareeille sera compétent.

Fait à Aix-en-Provence, le

Le Directeur du .Sertfice d'inwndie et de
secoui's Haute-Loire

Le Directeur de l'Ensosp

Colonel Frédéiic ROBERT
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